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SÉANCE DU 3 MARS 2020

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'article 30, alinéa l, lettre v, et alinéa 2, de la loi sur l'administration
des communes du 13 avril 1984;

vu l'article 50, alinéa l, lettre a du règlement du Conseil municipal du
16 avril 2011;

sur proposition d'un de ses membres,

décide:

par 46 oui contre 16 non et 5 abstention

Article unique. - Le règlement sur la transparence et l'exemplarité du
Conseil administratif est adopté et entre en vigueur dès l'approbation de
la présente délibération.

Règlement sur la transparence et l'exemplarité du Conseil adminis-
tratif

Art. l Principe

»' Le Conseil administratif et chacun de ses membres respectent les
exigences d'exemplarité de transparence totale dans leur gestion de
l'administration municipale.

»2 Ils rendent compte de leur politique en la matière devant le Conseil
municipal et le public en général.

Art. 2 Remboursement des frais

»' Les frais de représentation du Conseil administratif et ses membres
sont pris en charge par la personne engageant la dépense, puis rembour-
ses, sur la présentation et la validation d'un justificatif complet, selon un
processus répondant aux exigences d'exemplarité et d'emploijudicieux et
économe des moyens publics. L'administration s'inspire pour le surplus
du modèle de règlement des remboursements de frais pour les entreprises
et les organisations à but non lucratif, édicté par l'Administration fédérale
des contributions.

»2 II est interdit au Conseil administratif et à chacun de ses membres
d'obtenir une carte de crédit «Ville de Genève».

»3 Compte tenu de l'allocation forfaitaire mensuelle déjà versée, il n'est
procédé à aucun remboursement de frais inférieurs, par événement, à un
total de 30 francs.
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Art. 3 Information et transparence

»' Le Conseil administratif rend compte et publie régulièrement et spon-
tanément la rémunération de ses membres, incluant toutes les prestations
reçues, en monnaie ou en nature.

»2 II établit à cet effet, chaque semestre (soit au plus tard le 15 janvier et
le 15 juin de chaque année), un rapport détaillé présentant, par conseiller
administratif, les rémunérations touchées, le montant des frais profession-
nels effectifs et forfaitaires en spécifiant les catégories concernées, ainsi
que le montant et les occurrences des remboursements ayant été refusés.

»3 II soumet ce rapport au Bureau du Conseil municipal qui porte son
approbation, sous la forme d'une résolution, à l'ordre du jour du Conseil
municipal, après examen par la commission des finances.

»4 La commission des finances a, sur demande, accès à tous les justi-
ficatifs concernés.

»5 Le rapport est publié au même rythme, sur le site intemet de l'admi-
nistration municipale, dans la rubrique consacrée au Conseil administratif:
«Frais de représentation» (où il demeure archivé et accessible), et fait
chaque fois l'objet d'une «actualité» dans la rubrique éponyme du site. Une
copie du rapport est en outre spontanément adressée à la Cour des comptes.

Art. 4 Entrée en vigueur et disposition transitoire
»' Le présent règlement entre en vigueur le lendemain de sa publication

officielle.

»2 Pour l'année 2018, le Conseil administratif rendra compte le 15 janvier
2019 de la totalité de l'année.
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